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PELERINAGE EN TERRE SAINTE 
 

Du jeudi 9 au samedi 18 février 2023 (10 jours/9 nuits)  
 
Accompagnement : Père Jacques BRUN 
Guidé par un guide local. 

 

Lorsque nous partons en pèlerinage, nous mettons toujours nos pas dans ceux de témoins de 
la foi : à Lourdes, nous nous mettons à l’écoute de la Vierge Marie et de Bernadette qui nous 
invitent à la conversion ; à Rome, nous suivons Pierre et Paul, et nous retrouvons les fondations 
de l’Eglise en Occident et aussi bien d’autres figures qui nous ont précédés en ce lieu central 
de l’Eglise latine, … 
Le pèlerinage en Terre-Sainte est celui qui nous situe à la suite des patriarches, et de tant de 
figures bibliques et, surtout, celui qui nous conduit sur les lieux où le Christ lui-même est venu 
nous rejoindre, partager notre vie, annoncer le Royaume jusqu’en sa Passion et sa 
Résurrection et le lieu du don de l’Esprit Saint à Pentecôte ! 
Le pèlerinage en Terre-Sainte est, pour les chrétiens, le pèlerinage fondamental ! 
Il nous offre un passage « à la Source » ! 
Il nous ouvre aussi à la richesse du dialogue entre chrétiens et entre monothéistes qui n’est 
pas déconnecté des enjeux de notre société mondialisée… 

 
Inscription : avant le 5 novembre 2022 

• sur notre plateforme d’inscription, via notre site : https://www.diocese-
saintetienne.fr/pelerinages 

• auprès de la Direction des Pèlerinages les jours d’ouvertures ci-dessus. 
 

Aucune inscription possible par courrier ou par téléphone. 
 

Formalités (pour les ressortissants français) :   
Passeport valide 6 mois après la date de retour du pèlerinage 

 

ATTENTION : IL FAUT PREVOIR PLUSIEURS MOIS DE DELAI POUR OBTENIR UN PASSEPORT ! 
 
 

Organisation : DIRECTION DES PELERINAGES, 1 rue Hector Berlioz – CS 13061, 42030 SAINT-ETIENNE 
Cedex 2 / Mardi et jeudi de 9h30 à 12h00 et 14h30 à 17h00 / Tel : 04.77.59.30.10 / Courriel : 
pelerinages@diocese-saintetienne.fr - Agrément tourisme n°IM042110011 
 

 

 
 

https://www.diocese-saintetienne.fr/pelerinages
https://www.diocese-saintetienne.fr/pelerinages
mailto:pelerinages@diocese-saintetienne.fr
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PROGRAMME 

  

 
JOUR 1 – JEUDI 9 FEVRIER 2023 : LYON / TEL-AVIV / NEGUEV 
 
Convocation du groupe à l’aéroport de Lyon Saint-Exupéry vers 5h00 (horaire à confirmer). 
Possibilités de transfert du groupe au départ du diocèse avec navette spéciale pour l’aéroport 
(tarif non compris, établi en fonction du nombre d’inscrits). Envol à 06h55 sur vol régulier de la 
compagnie LUFTHANSA, avec escale à Francfort, arrivée à 8h20 et puis décollage à 10h10 et 
arrivée à l’aéroport de Tel-Aviv à 15h15. Accueil par votre guide accompagnateur francophone. 
Départ en autocar vers le désert du Néguev. Arrivée et installation à l'hébergement à Arad. 
 
JOUR 2 – VENDREDI 10 FEVRIER 2023 : AVDAT / EIN AVDAT / ARAD 
 
Petit-déjeuner à l’hôtel. Départ pour les visites du Néguev : Avdat et visite du site 
archéologique, les ruines de la cité étape, entre Pétra et Gaza, des caravanes nabatéennes. 
Célébration de la messe en plein air sur les restes de la basilique. Continuation par un temps 
de marche dans les gorges d’Ein Avdat. Déjeuner à Sde Boker. 
Continuation pour Beer Sheva, et découverte du « puits du serment » où Abraham 
conduisait ses troupeaux et qui est à l’origine de son alliance avec Abimélec. 
Dîner et nuit à l’hôtel à Arad. 
 
JOUR 3 – SAMEDI 11 FEVRIER 2023 : ARAD / MASSADA / MER MORTE / JERICHO 
 
Petit-déjeuner à l’hôtel. Départ pour Massada. Visite de la forteresse hérodienne. Montée 
par la rampe romaine et descente par téléphérique. Continuation pour l’oasis d’Ein Gedi. 
Marche jusqu’à la cascade. 
Déjeuner à Kalia et baignade dans la mer morte. 
Puis visite de Qasr al Yahoud, sur le bord du Jourdain, site du baptême du Christ par Jean-
Baptiste. Temps pour le renouvellement du baptême sur place. 
Continuation vers Jéricho, avec arrêt au sycomore pour évoquer l’épisode avec Zachée. 
Célébration de la messe à l’église Bon Berger. Dîner et nuit à l’hôtel à Jéricho. 
 
JOUR 4 – DIMANCHE 12 FEVRIER 2023 : LAC DE TIBERIADE / NAZARETH 
 
Petit-déjeuner à l’hôtel. Départ pour la Galilée. Journée dédiée à la découverte des sites 
bibliques bordant les rives du lac de Tibériade : début de la journée avec la balade sur le lac 
de Guinossar à Guinossar avec arrêt en son milieu pour un temps de méditation. Visite du site 
de Capharnaüm avec les ruines de la maison de Pierre et de celles de la synagogue. Visite 
du Mont des Béatitudes. 
Déjeuner au Mont de Béatitudes. 
Puis, visite de l’église de la Primauté-de-Pierre, puis Tabgha avec l’église de la multiplication 
des pains et des poissons et le monastère bénédictin. Célébration de la messe à Primauté de 
Pierre / Tabgha. 
Dans la soirée, arrivée et installation à Nazareth. Dîner et nuit en maison d’accueil. 
 
JOUR 5 – LUNDI 13 FEVRIER 2023 : NAZARETH / MONT THABOR / NAZARETH 
 
Petit-déjeuner à la maison d’accueil. Début de la journée avec la rencontre avec les petits frères 
de Jésus, pour une évocation du souvenir du Bienheureux Charles de Foucauld. Puis, les 
visites de Nazareth : le lieu de l’Annonciation : la basilique de l’Annonciation qui enchâsse la 
Grotte Sacrée (Lc 1, 26-38), l’église Saint Gabriel, l’église franciscaine Saint-Joseph et les 
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baptistères paléochrétiens. Puis rencontre avec une des soeurs pour la visite des fouilles et du 
tombeau du Juste. 
Déjeuner à Nazareth. 
Arrivée au Mont Thabor. Visite de la basilique de la Transfiguration. Célébration de la messe 
dans la basilique de la Transfiguration au Mont Thabor. Dîner et nuit en maison d’accueil à 
Nazareth. 
 
JOUR 6 – MARDI 14 FEVRIER 2023 : NAZARETH / BETHLEEM 
 
Petit-déjeuner à la maison d’accueil. Départ pour Bethleem. Arrivée et visite du Champ des 
Bergers, où selon la tradition, serait le lieu où les anges ont apparu aux bergers pour annoncer 
la naissance du Christ. Ensuite départ au camp de réfugiés de Aida à proximité du village, visite 
et rencontre avec Dr Abdel Fattah. 
Déjeuner en cours de visites. 
Visite de la basilique et la grotte de la Nativité et de l’église Sainte-Catherine. Célébration de la 
messe à la basilique de la Nativité dans la grotte Saint Jérôme. Rencontre avec une Soeur de 
l’orphelinat au couvent Saint Vincent. 
Installation, dîner et nuit en hôtel à Bethleem. 
 
JOUR 7 – MERCREDI 15 FEVRIER 2023 : BETHLEEM / JERUSALEM 
 
Petit-déjeuner à la maison d’accueil. Départ pour Jérusalem. Visite de Yad Vashem mémorial 
de la déportation juive et de la grande maquette au musée d’Israël, représentant la ville de 
Jérusalem à l’époque romaine en 66 de notre ère, permettant d’identifier les différentes vallées 
bibliques, ainsi que certains bâtiments importants dont le Temple et aussi le musée du livre 
pour voir les rouleaux trouvés à Qumran. 
Déjeuner en cours de visites. 
Départ vers le Mont des Oliviers, vue panoramique de la ville trois fois sainte. Visite des 
sanctuaires : la mosquée de l’Ascension, ancienne église construite au IVème siècle pour 
célébrer la montée du Christ au ciel et l’église du Dominus Flevit. Continuation vers 
Gethsémani. Célébration. Dîner et nuit à l’hôtel à Jérusalem. 
 
JOUR 8 – JEUDI 16 FEVRIER 2023 : JERUSALEM 
 
Petit-déjeuner à la maison d’accueil. Départ pour la découverte de la vieille ville de Jérusalem. 
Visites de l’esplanade Al-Haram Al-Sharif, troisième site plus saint dans l’Islam, et visite 
extérieure de la Mosquée Al-Aqsa et le Dôme du Rocher. 
Suite de la découverte de la vieille ville par le quartier arménien pour aboutir au quartier juif 
avec le Cardo. Visite du Mur Occidental « dit des Lamentations ». Sortie vers l’église Sainte-
Anne, et la piscine de Béthesda, dite de « Probatique », l’arche de l’Ecce Homo et le 
Lithostrotos. Célébration de la messe à l’église Sainte Anne. 
Déjeuner à Jérusalem. 
Parcours « historique » du Chemin de Croix par la Via Dolorosa jusqu’au Saint-Sépulcre. Visite 
de l’Anastasis (le Saint-Sépulcre) qui est destiné à honorer les lieux saints : le calvaire ou 
Golgotha et le tombeau du Christ. Temps libre dans la ville dans l’après-midi. 
Dîner et nuit en maison d’accueil à Jérusalem. Rencontre avec un intervenant en soirée (en 
cours). 
 
JOUR 9 – VENDREDI 17 FEVRIER 2023 : JERUSALEM 
 
Tôt dans la matinée, célébration de la messe au Saint Sépulcre. Retour à la maison d’accueil 
pour le petit-déjeuner. Puis, parcours sur le Mont Sion avec l’église de Jérusalem, construite 
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à l’emplacement approximatif du Cénacle, des basiliques de la Dormition et de Saint-Pierre en 
Gallicante. 
Déjeuner en cours des visites. 
Temps libre dans la ville dans l’après-midi. Dîner et nuit dans la maison d’accueil à Jérusalem. 
 
 
JOUR 10 – SAMEDI 18 FEVRIER 2023 : JERUSALEM / TEL-AVIV / LYON 
 
Petit-déjeuner à la maison d’accueil. Départ pour Abou Gosh, l’un des sites d’Emmaüs, et 
visite de l’église Croisée. Célébration de la messe et rencontre avec frère bénédictin. 
Déjeuner sous forme de panier repas. 
Transfert à l’aéroport de Tel-Aviv. Départ sur vol régulier avec la compagnie LUFTHANSA. 
Décollage à 16h25, avec escale à Francfort, arrivée à 20h00. Décollage à 21h40 et arrivée à 
l’aéroport de Lyon Saint-Exupéry à 22h55. Ensuite, possibilité de transfert en car pour retour 
sur notre diocèse de Saint-Etienne. 

 
Le programme indiqué peut subir des modifications en fonction des impératifs locaux. 

NB : Les messes et les rencontres proposées dans ce programme sont sous réserve de la confirmation  
des lieux et/ou de la disponibilité des personnalités locales. 

Support technique: Odéon Tours 
 

 
Ce programme est soumis aux conditions générales de vente régissant les rapports entre les agences de 

voyages et leurs clients.  Les conditions générales de participation sont à télécharger sur notre site : 
https://www.diocese-saintetienne.fr/pelerinages 

 

  

PRIX par personne (en chambre à partager) : 2125€ pour un groupe minimum de 31 personnes 
Si groupe de 21 à 30 personnes : 2185 €. 

Si le nombre de 20 personnes n’est pas atteint à la date limite d’inscription, la Direction des        
Pèlerinages sera obligée d’annuler le pèlerinage.  

 
Supplément en chambre individuelle : 430€ (en nombre limité) 

  
Ce prix comprend : 
• les voyages en avion Lyon – Francfort – Tel Aviv – Francfort - Lyon sur vols réguliers de la compagnie 
Lufthansa.  
• les taxes d’aéroport : réajustables jusqu’au moment de l’émission (à ce jour 127,81 €). 
• les services d’un guide local francophone. 
• la mise à disposition d’un autocar pour tous trajets et transferts. 
• le séjour en pension complète en hôtels ou maisons d’accueils, en chambres doubles, du dîner du premier 
jour au déjeuner du dernier jour inclus. 
• les entrées dans les sites et monuments mentionnés au programme. 
• les assurances multirisques : annulation, assistance, rapatriement, bagages, y compris l’option sanitaire. 
• le système audiophone pour suivre les explications du guide. 
• les pourboires usuels du guide et du chauffeur. 
• la fourniture d’un sac de voyage avec un guide spécial Terre Sainte des éditions Magnificat. 

 Ce prix ne comprend pas : les transferts aller/retour de Saint-Etienne/aéroport de Lyon Saint-Exupéry, 
les éventuelles augmentations de taxe imposées par la compagnie aérienne, les dépenses à caractère 
personnel, toutes prestations non mentionnées dans ce prix comprend ci-dessus. 

Ces tarifs sont établis à la date du 9 mai 2022 et au cours d'un euro à 1.05 dollar USD. 
 Le prix est susceptible de subir des modifications en fonction de la variation de ces éléments. 
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CONDITIONS D’ANNULATION 
  

L’assurance multirisques (annulation, assistance, rapatriement, bagages) est incluse dans le prix du 
pèlerinage. Elle prend en charge les frais occasionnés lors d'une annulation, d'une assistance, d'un 
rapatriement... selon les garanties couvertes par la compagnie d'assurance (indiquées dans le dépliant 
remis aux participants à l'inscription). 

En cas d’annulation, avertir rapidement la Direction des Pèlerinages par téléphone, par mail ou par 
courrier. Une déclaration écrite doit ensuite être faite par le participant qui annule, sous 5 jours (cachet 
de la Poste faisant foi), accompagnée des pièces justificatives (attestation médicale ou toute autre 
pièce justifiant l’annulation que ce soit pour accident, ou cas de force majeure). 
Attention : la date de réception est retenue pour calculer les frais d'annulation. 

Les frais retenus sont : Plus de 61 jours avant le départ : minimum 120 euros 
De 60 à 32 jours du départ : 15% du prix total 
De 31 à 22 jours du départ : 30% du prix total 
De 21 à 15 jours du départ : 50% du prix total 
De 14 à 8 jours du départ : 75% du prix total 
Moins de 8 jours du départ : 100 % du prix total 
 

Un dossier de demande de remboursement sera constitué auprès de la compagnie d'assurance, si le 
motif d'annulation entre dans les garanties. 


